
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Poitiers, le 25 août 2023

Levée du niveau 3 alerte canicule dans le département de la Vienne

Compte tenu de la baisse des températures mesurées et prévues, communiquée par Météo-
France, le préfet de la Vienne a décidé, après avis de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de
lever ce jour le niveau « alerte canicule » de la disposition spécifique « gestion sanitaire des
vagues de chaleur » du plan ORSEC de la Vienne.

L’Agence Régionale de Santé (ARS) reste vigilante pour détecter d’éventuelles conséquences
sanitaires tardives de la vague de chaleur.

À ce titre, la population est invitée à rester vigilante pendant les 3 jours suivant l’épisode de
canicule  en  maintenant  les  gestes  de  prévention  dans  la  reprise  de  ses  activités,  et  de
continuer à porter une attention particulière aux personnes vulnérables.

Tout nouveau changement de situation sera communiqué à l’ensemble des acteurs publics
concernés.
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